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Quelques pistes d’action décidées par le Conseil Economique 
 

Le conseil économique est constitué de Danièle Fillon, Rémi Legendre, Marie-
Colette Souka, Alain Marc, président de la STAM, et Paul Cottalorda, trésorier de la 
paroisse et est présidé par le P. Vincent Cabanac.  
 

Les projets de travaux : 

• Le toit de l’église St-Esprit 

• L’étanchéité et l’électricité de l’église N-D d’Espérance 
 

Pour réduire les dépenses : 

• Les travaux d’isolation de N-D d’Espérance sont à poursuivre. 
 

Pour augmenter les ressources : 

• Appel aux dons pour une opération précise. 

• Prêt de nos salles… Un important effort de prêt des salles est à faire.  
 Proposons-les au syndic de copropriété. 

• Trois quêtes pour l’entretien de nos églises et salles à la sortie des messes 
avec forte affluence.  

• Rappeler et encourager la possibilité de dons pour la paroisse. 
 Votre don par le biais de l’association STAM (Sainte Thérèse Assas        
Montpellier) permet de délivrer des reçus fiscaux. La STAM reverse les dons 
à la   paroisse et soutient également des actions et travaux de la paroisse. 

Vous pouvez faire votre don par chèque ou en ligne  => 

 

En vous remerciant pour votre confiance et votre engagement 
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L’éloquence des chiffres 
 

Voici le moment de faire avec vous le bilan de votre générosité et des besoins de 

notre Paroisse. Au cours des deux dernières années, vous avez été nombreux à 

contribuer aux efforts et à répondre aux appels, afin de subvenir à la vie matérielle 

de notre communauté.  

Avec un grand détachement, puisque je n’étais pas encore arrivé, il me revient de 

constater, combien chacun a contribué à sa mesure, nous permettant d’équilibrer 

nos budgets. Toutefois, nous savons qu’il faut rester mobilisés, afin de nous       

préparer à faire les investissements nécessaires pour l’entretien de nos lieux de 

culte. 

Par la diversification des sources de revenus, avec le soutien de nombreux          

paroissiens, quelle soit leur contribution grande ou moindre, nous ferons en sorte 

de partager ce que nous avons, et de mettre ensemble les moyens que nous          

voudrons réunir. Le contrôle étroit des dépenses ne doit pas limiter notre           

ambition pastorale. 

Veillons donc à investir sur l'avenir et demandons au Seigneur de nous donner   

l’espérance et la générosité nécessaire. 

Père Vincent Cabanac, aa 
 

 

Dimanche  

5 MAI 
 

6ème dimanche  
de Pâques 

Denier de l’Eglise année 2023 
  Constante dans le nombre de donateurs :  
  271 donateurs dans notre paroisse (269 en 2022) 
  Baisse du total des dons :  
  107 292 € de dons (118 548 € en 2022) 
  avec une diminution du don moyen :  

     396 €  (440 € en 2022)   Merci !!! 



 

Paroisse Saint Augustin de l’Aqueduc 
  Présentation des comptes de fonctionnement années 2022 et 2023
 
 

Charges courantes ? 
L’entretien des bâtiments, des espaces verts, 
les assurances, les contrats de maintenance, 
les abonnements, la sécurité, … 
En 2023, changement de la chaudière et de la 
toiture à St-Esprit et réfection de la chapelle 
de Ste-Thérèse. 

En plus des hosties, 
de l’encens, du vin, 
des fleurs, en 2023, 
de nouveaux vête-
ments sacerdotaux 
ont été achetés. 

Augmentation du prix 
de l’énergie 

Contribution fixée par le 
diocèse pour chaque 
paroisse,  
pour le fonctionnement 
du diocèse. Cette 
somme provient des 
quêtes et casuels. 

Amortissement : Installation d’une 
clim réversible et d’un nouvel éclairage 
dans la maison Marcel Callo. 

L’église paie aussi des 
impôts fonciers et 
locatifs! 

Dépenses 2022 2023   

Eau, gaz, électricité 23 960 25 628   

Charges courantes 28 071 47 433   

Fournitures administratives 7 385 6 806   

Fournitures pour culte 2 938 4 737   

Cierges 5 282 6 085   

Contribution solidarité 17 341 20 894   

Impôts 25 776 26 665   

Salaires et charges 9 327 9 844   

Dotation aux amortissements 14 862 17 545   

      

      

Résultat (excédent) 40 252    

  175 194 165 637   

Le total des dons des paroissiens en 2023 est de 220 975€, soit
 - pour la paroisse : 90 544€ (a+b+c+d+e)
 - pour le diocèse : 107 292€ correspondant au denier de l
      Et 10 981€ correspondant aux offrandes de messe
 - pour les 10 quêtes impérées : 12 158€ 
ordinaire du dimanche. Elle est fixée par l
tholiques, le Secours Catholique, …)  
*Les membres de l’équipe pastorale sont partiellement pris en charge par le diocèse.
 

      

Présentation des comptes de fonctionnement années 2022 et 2023 

Casuel ? 
Il s’agit d’offrandes faites à  
l’occasion d’un service demandé 
à l’Eglise (Baptême, Mariage,   
Funérailles). 
Une part est reversée au diocèse. 

Dons à la paroisse pour   
l’entretien des bâtiments et des 
aménagements autour. 
En faisant un don à l’association 
STAM, vous recevrez un reçu 
fiscal. 
       Votre aide est précieuse 

Grammont ? Tous les mardis matin, 
un prêtre ou un diacre de la       
communauté assure bénévolement 
un service au funérarium de Gram-
mont pour préparer et célébrer les 
funérailles. 
Merci à la communauté ! 
Le diocèse reverse à la paroisse une 
partie des offrandes faites à cette 
occasion.  

En 2023,  
diminution du 
nombre de  
concerts, et des  
manifestations 
tel que le marché 
de Noël 

Recettes 2022 2023 

Dons (a) 15 409 11 609 

Quêtes ordinaires (b) 45 245 48 094 

Quêtes baptêmes, mariages, obsèques (c) 9 831 10 615 

Casuels (d) 5 709 7 868 

Offrandes cierges (e) 12 758 12 358 

Service funéraire à Grammont 19 481 14 621 

Manifestations diverses 4 805 2 812 

Partenariat avec associations 8 328 5 019 

Location ND d'Espérance 51 748 46 422 

Intérêts et trop payé 1 881 4 427 

     

Résultat (perte)  1 793 

  175 194 165 637 

Le total des dons des paroissiens en 2023 est de 220 975€, soit 
pour la paroisse : 90 544€ (a+b+c+d+e) 
pour le diocèse : 107 292€ correspondant au denier de l’église* 

Et 10 981€ correspondant aux offrandes de messe 
pour les 10 quêtes impérées : 12 158€ (La quête impérée remplace la quête 

ordinaire du dimanche. Elle est fixée par l’évêque pour les séminaristes, les écoles ca-
…)  

équipe pastorale sont partiellement pris en charge par le diocèse. 

 Merci pour générosité ! 


